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CONFÉDÉRATION NATIONALE 

DES RETRAITÉS MILITAIRES  DES ANCIENS 

MILITAIRES 

ET DE LEURS CONJOINTS 

              ______________ 

Siège social et bureaux 

17, Rue de Bourgogne – 75007 Paris 

                             ______________ 

Téléphone : 01.45.51.57.2 

email : retraitesmilitaires@wanadoo.fr 

 

Procès Verbal du conseil d’administration du 12 Mai 2017 

 

Le vendredi 12 mai 2017 à 11h00, les administrateurs de la Confédération Nationale des 

Retraités Militaires et des veuves de militaires de carrière (CNRM) se sont réunis à Cayeux 

sur Mer. 

Relevé de présence des Administrateurs : 

 

Administrateurs présents ou représentés : 

 

Mme Dufour Martine Fédération Limousin – Poitou Charentes  

Mme Le Port Kathy représentant la Fédération Centre 

Mme Leglaye Evelyne Vice-Présidente Nationale 

Mme Ménart Reine Fédération Champagne-Ardenne 

Mr Berder Charles Président National 

Mr Di Costanzo Jean Michel Fédération Auvergne 

Mr Faisan François Fédération Rhone-Alpes 

Mr Gillet Jean-Paul Fédération Aquitaine 

Mr Grodziski Jean-Luc représentant la Fédération Alsace-Lorraine 

Mr Jacquet François Président national adjoint 

Mr Martineau Dominique Trésorier Général 

Mr Mercol Pierre Fédération Languedoc-Roussillon 

Mr Millet Claude Fédération Bourgogne - Franche-Comté- 

Mr Ourliac Louis Président du GPPMS 

Mr Perrier Gérard Président Fédération Ile de France 

Mr Vidot Bernard Fédération Grand Ouest 

Mr Wattez Daniel Secrétaire général 

Mr Zoonekynd Pierre Administrateur – président du club Loisirs 
 

LE PRÉSIDENT ouvre la séance à 11h00 

 

Le Président souhaite la bienvenue à tous les membres. Il demande au secrétaire général 

de faire le point des administrateurs présents et absents et de faire part du nombre de 

pouvoirs comptabilisés et de leur attribution. 

 

LE SECRETAIRE GÉNÉRAL 
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Annonce – le décompte des administrateurs : 

 Présents 18    - Absents: 4 
 
Fédération Provence-Alpes-Côte d’Azur Fédération Midi-Pyrénées 
Pdt(h) Pierre Ingouf Mr Jean-Henri Vergne  
 

Le quorum de la moitié plus un administrateur est atteint. 

 

Un exemplaire des statuts, du règlement intérieur ainsi que la note de convocation sont 

sur la table. 

 

Le conseil peut donc délibérer valablement. 

 

LE PRÉSIDENT 

 

Le Président déclare la séance ouverte  

Un exposé de rappel concernant le suivi du dossier « Impression-Communication » est fait. 

 

S'ensuivent des échanges. entre les membres du conseil d’administration. 

 

Le principe d’un vote à main levée est adopté. 

 

RÉSOLUTION NUMERO 1. 

« Le conseil d’administration donne-t-il mandat au président de rechercher une transaction 

tripartite libérant définitivement la CNRM des contrats en cours ? » 

 

Résultat du vote 

 

POUR CONTRE ABSTENTION 

11 5 2 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

La séance est close à 12h00. 
 

Le prochain conseil d’administration se déroulera 

le jeudi 7 décembre 2017 à Paris 
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